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La Loi sur les régimes de retraite permet aux personnes admissibles dans certaines
circonstances de difficultés financières de demander d’accéder à l’argent de leur compte de
retraite avec immobilisation des fonds, leur fonds de revenu viager, ou leur fonds de revenu de
retraite avec immobilisation. Les demandeurs choisis seront facturés des frais de demande égale
à 2% du montant que le demandeur a le droit de retirer (avec un frais minimum de 200 $ et
un frais maximum de 600 $) afin de compenser les coûts administratifs de la CSFO.


